
 

Notice de confiscation 
 
 
 
Chers parents, chers représentants, 
 
 
Par la présente, je vous informe que votre fils/fille a :  

 

 utilisé son micro scooter avec lequel il/elle n'est pas autorisé(e) à se déplacer dans l'enceinte du lycée. 

 perturbé les cours en utilisant son téléphone portable qu'il/elle est censé(e) éteindre en classe. 

 manipulé son pointeur laser qu'il/elle n'est pas censé(e) utiliser dans l'enceinte du lycée. 

 __________________________________________________________________________________. 

 

Par conséquent, conformément à l'article 25 du règlement grand-ducal modifié du 23 décembre 2004 concernant l'ordre 

intérieur et la discipline dans les lycées et lycées techniques j'ai confisqué, 

 

 un micro scooter de couleur ____________, de poignées ____________ et de marque _____________, 

  un pointeur laser de couleur __________________, 

  un téléphone portable de la marque ______________, de couleur ____________________, 

  autres _______________________________________________________, 

 

De votre fils / fille ___________________________________________________, élève de la classe _______________. 

 

L'appareil de votre fils/fille a été mis dans l'entrepôt du lycée et vous pouvez le reprendre en vous présentant avec cette 

notice au secrétariat de direction du lycée après un délai de 3 jours scolaires. 

 

Je vous informe qu'en cas de récidive, votre fils/fille risque de se voir infliger des sanctions disciplinaires conformément 

au règlement précité. 

 

 
Belvaux, le _______________ . 

 

 

L'enseignant(e): L'élève: 

 

 
 

 

Signature de l'enseignant(e) Signature de l'élève 

 

 

 

Appareil rendu le ______________ à Mme / M. _______________________________ 
 
 
Fait en deux exemplaires: 
Un exemplaire remis au secrétariat de direction 
Un exemplaire remis à l'élève 


